
 
 

 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°26 DU 14/02/25                

SAISON 2024/2025 
                                                                  

Page 4 sur 15 

 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

REUNION DU 11/02/25/25 – PV N°24 

 
Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire de Séance : Jean-Claude RICHARD 
Présents : Jean-Luc GARCIA, Miguel GONZALEZ, Louis NIFOSI, Vincent VANDEVILLE  
Excusé : Régis SANCHEZ 

 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

SENIORS 

 

 
 

FC BAHO PEZILLA : du 07/02/25, informant que ses installations sportives sont occupées 
par le rugby le 09/03/25 pour le match D3 BAHO PEZILLA / LE BOULOU 2. Cette rencontre 
est avancée au 02/03/25 (Challenge Bazataqui le 16/02 - Championnat D3 le 23/02). 

 

 
 
 

Mardi 18/02/25 : 
 

- 16h30 ½ Finales de Challenge BAZATAQUI – matches le 02/03/25 
- 16h40 ¼ de Finale Coupe du Roussillon – matches le 20/04/25 

 
 
 
 
 

▪ Les Finales de Challenge RENE BAZATAQUI et de COUPE DU ROUSSILLON SENIORS 
ont été fixées par le Comité Directeur au 15/06/25 (lieu à déterminer). 
 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS  

PROCHAINS TIRAGES 

CORESPONDANCE  

FINALES SENIORS 
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JEUNES 

 
 

 
 

 

- U13 Elite AFC / CANET RFC N° 30141693 remis au 01/03 
- U13 Animation AFC / CLAIRA ST LAURENT N°30142684 remis au 01/03 
- U13 D1 ENT. FOURQUES TROUILLAS / POLLESTRES N°30142135 remis au 01/03 
- U13 Animation CANET / BECE N°30142588 remis au 01/03 
- U17 Territoire CANET / BRIOLET N°53102533 remis au 01/03 
- U15 D1 ENT. VALLESPIR ASPRES / ILLE NEFIACH N°30127589 remis au 01/03 
- U15 D2 PHOENIX CATALANS / CLAIRA ST LAURENT N°30158839 remis au 01/03 
- U13 D1 ARGELES / CERDAGNE N°30142137 remis au 01/03 
- U12 Niveau 2 ARGELES / CERDAGNE N°30157925 remis au 01/03 
- U17 D1 SP PERPIGNAN NORD / CERDAGNE N°30125080 remis au mercredi 26/02 

(accord des deux clubs) 

- U12 Niveau 2 CLAIRA ST LAURENT / CABESTANY N°30156402 remis au 01/03 

- U17 Territoire CLAIRA ST LAURENT / ARZENS N°53102581 remis au 01/03 

- U15 D2 A CLAIRA ST LAURENT / BOMPAS N°30158648 remis au 01/03 
 

 

 
 
 
 
 

▪ Le match U15 D2 A N°30160540 PIA / ARGELES donné à jouer par la CRC est fixé au 01/03 
 
 
 
 
 

 

Rappel du règlement des défis pour la 2ème phase U13 : en cas d’équipe forfait, le point du défi 
revient à l’équipe présente.  
 

▪ U12 Niveau 2 du 08/02 OCP / ATAC OC 
- Forfait ATAC OC 

1 point supplémentaire au classement pour l’OCP 
 

▪ U13 Animation E du 08/02 PIA / RC PERPIGNAN MED. 
- Forfait de PERPIGNAN MEDITERRANEE 

1 point supplémentaire au classement pour PIA 
 

▪ U13 Animation C du 08/02 HAUT VALLESPIR / CHAMPIONS ST JACQUES 
- Score initial : 8 – 4 

Défi remporté par ST JACQUES : + 1 pt au classement 

DEFIS TECHNIQUES LE POINT SUPPLEMENTAIRE AU CLASSEMENT 

MATCHES REMIS du 08/02/25 – ARRETES MUNICIPAUX ou TERRAINS 

DECLARES IMPRATICABLES PAR UN OFFICIEL 

MATCH A JOUER 
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▪ U13 Elite du 08/02 CABESTANY / ARGELES 
- Score initial : 1 – 6 

Défi remporté par ARGELES : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Elite du 08/02 RC PERPIGNAN MED. / PHOENIX CATALANS 
- Score initial : 4 – 3 

Défi remporté par PHOENIX CATALANS : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Elite du 08/02 THUIR /ASPRES 
- Score initial : 3 – 1 

Défi remporté par THUIR : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation A du 08/02 CERET / BAHO PEZILLA 
- Score initial : 5 – 0 

Défi remporté par CERET : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation A du 08/02 ILLE NEFIACH / RC PERPIGNAN MED. 
- Score initial : 4 – 1 

Défi remporté par PERPIGNAN MED. : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation A du 08/02 PRADES / OCP 
- Score initial : 4 – 3 

Défi remporté par PRADES : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation A du 08/02 ATAC / BARCARES 
- Score initial : 0 – 3 

Défi remporté par BARCARES : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation A du 08/02 SP PERPIGNAN NORD / CANET 
- Score initial : 4 – 1 

Défi remporté par CANET : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation B du 08/02 VILLELONGUE / BOMPAS 
- Score initial : 4 – 4 

Défi remporté par VILLELONGUE : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation B du 08/02 PERPIGNAN NORD / SALEILLES 
- Score initial : 3 – 5 

Défi remporté par PERPIGNAN NORD : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation B du 08/02 RC PERPIGNAN MED. / ASPRES 
- Score initial : 0 – 7 

Défi remporté par PERPIGNAN MED. : + 1 pt au classement 
 

▪ U13 Animation B du 08/02 PIA / RIVESALTES 
- Score initial : 2 – 1 

Défi remporté par RIVESALTES : + 1 pt au classement 
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▪ U13 Animation C du 08/02 ST NAZAIRE / PERPIGNAN NORD 
- Score initial : 3 – 2 

Défi remporté par ST NAZAIRE : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation C du 08/02 BAHO PEZILLA / ASPTT 

- Score initial : 4 – 0 
Défi remporté par BAHO PEZILLA : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation C du 08/02 POLLESTRES / USEPMM 

- Score initial : 1 – 8 
Défi remporté par USEPMM : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation C du 08/02 THUIR / PHOENIX CATALANS 

- Score initial : 5 – 2 
Défi remporté par PHOENIX CATALANS : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation D du 08/02 PRADES / FOURQUES TROUILLAS 

- Score initial : 2 – 3 
Défi remporté par FOURQUES TROUILLAS : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation D du 08/02 VILLELONGUE / VINCA 

- Score initial : 1 – 3 
Défi remporté par VINCA : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation E du 08/02 ILLE NEFIACH / THUIR 

- Score initial : 0 – 5 
Défi remporté par THUIR : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation E du 08/02 CABESTANY / ST CYPRIEN 

- Score initial : 5 – 7 
Défi remporté par ST CYPRIEN : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation E du 09/02 VILLENEUVE RIVIERE / FENOUILLEDES 

- Score initial : 2 – 1 
Défi remporté par FENOUILLEDES : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation F du 08/02 PAC / ASPRES 

- Score initial : 4 – 4 
Défi remporté par PAC : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Animation F du 08/02 LE SOLER / BANYULS 

- Score initial : 5 – 4 
Défi remporté par LE SOLER : + 1 pt au classement 
 
 



 
 

 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°26 DU 14/02/25                

SAISON 2024/2025 
                                                                  

Page 8 sur 15 

 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
▪ U13 Animation F du 08/02 POLLESTRES / RFCT 

- Score initial : 1 – 1 
Défi remporté par POLLESTRES : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Territoire du 08/02 THONGUE ET LIBRON / RIVESALTES 

- Score initial : 0 – 3    
Défi remporté par THONGUE LIBRON : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Territoire du 08/02 BEZIERS / GOAL 

- Score initial : 2 – 0   
Défi remporté par BEZIERS : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Territoire du 08/02 HAUT MINERVOIS / AGDE 

- Score initial : 1 – 3   
Défi remporté par AGDE : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 Territoire du 08/02 CARCASSONNE / USEPMM 

- Score initial : 5 – 4   
Défi remporté par CARCASSONNE : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 D1 du 08/02 BAHO PEZILLA / ATAC 

- Score initial : 6 – 1    
Défi remporté par BAHO PEZILLA : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 D1 du 08/02 USEPMM / RFCT 

- Score initial : 2 – 4    
Défi remporté par USEPMM : + 1 pt au classement 
 
▪ U13 D1 du 08/02 PAC / CLAIRA ST LAURENT 

- Score initial : 2 – 6 
Défi remporté par CLAIRA ST LAURENT : + 1 pt au classement 
 
▪ U12 Niveau 1 du 08/02 RFCT / CANET 

- Score initial : 0 – 9   
Défi remporté par CANET : + 1 pt au classement 
 
▪ U12 Niveau 1 du 08/02 LE SOLER / ARGELES 

- Score initial : 3 – 5 
Défi remporté par ARGELES : + 1 pt au classement 
 
▪ U12 Niveau 1 du 08/02 ATAC / CLAIRA ST LAURENT 

- Score initial : 3 – 5 
Défi remporté par CLAIRA ST LAURENT : + 1 pt au classement 
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▪ U12 Niveau 1 du 08/02 CABESTANY / BAGES VILLENEUVE 
- Score initial : 5 – 5   

Défi remporté par CABESTANY : + 1 pt au classement 
 

▪ U12 Niveau 2 du 08/02 PERPIGNAN NORD / THUIR 
- Score initial : 3 – 5   

Défi remporté par PERPIGNAN NORD : + 1 pt au classement 
 

▪ U12 Niveau 2 du 08/02 USEPMM / PERPIGNAN MED. 
- Score initial : 0 – 5   

Défi remporté par PERPIGNAN MED. : + 1 pt au classement 
 

 
 
 

 

▪ Les Finales des Coupes du Roussillons Jeunes ont été fixées par le Comité Directeur au 
jeudi 29/05/25 (lieu à déterminer). 
 
 

 
 
 

ATAC OC : 60€ - forfait d’équipe sur le match U12 Niveau 2 du 08/02 OCP / ATAC OC (2ème 
forfait d’équipe). 
 

RC PERPIGNAN MED. : 60€ - forfait d’équipe sur le match U13 Animation E du 08/02 PIA / 
RC PERPIGNAN MED. 
 

 
 
 
 

Article 7 Epreuves officielles : Les matches se jouent par n'importe quel temps, à l'heure fixée par la 
Commission compétente, l'Arbitre est seul qualifié pour déclarer le terrain impraticable. Cependant, 
lorsque 48 heures avant la rencontre, il apparaît certain que le terrain sera impraticable (Inondation 
généralisée, épaisseur importante de neige, période de dégel, etc..), le club recevant se doit d'en avertir 
le District ou la Commission compétente. L'impossibilité d'utiliser un terrain de sport municipal doit faire 
l'objet d'une décision du Maire prise sous forme d'ARRETE MUNICIPAL. Cet arrêté doit être affiché à 
l'entrée du terrain interdit, le club recevant devant obligatoirement en informer le District par mail 
(secretariat@pyrenees-orientales.fff.fr) le vendredi précédant la rencontre AVANT 16 HEURES.  
Passée cette limite, seul l'arbitre aura autorité pour prendre une décision. Toutefois il ne pourra 
pas passer outre une interdiction d'utilisation de terrain notifiée par le propriétaire des installations 
sportives. Dans ce cas, il devra notifier la décision sur la FMI ou sur la feuille de match papier, et 
adresser un rapport à la commission compétente qui statuera sur le résultat du match. Le District 
se réserve dans tous les cas le droit de procéder à une enquête. 
 
 

Le Président            Le Secrétaire de Séance 
J-C DELATRE           J-C RICHARD 
                                      

 

AMENDE 

FINALES DE COUPES DU ROUSSILLONS JEUNES 

RAPPEL : ARRETES MUNICIPAUX 


